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Entre : 

 

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement du Cubzadais 
Fronsadais représenté par Monsieur Patrice GALLIER, Président, dûment autorisé par son 
assemblée délibérante, par délibération en date du ____________________   

 

ci-après dénommé « la Collectivité » 

 

d’une part, 

 

Et : 

 

La SOCIETE DE GERANCE DE DISTRIBUTIONS D'EAU - SOGEDO, Société par actions simplifiée 
au capital de 8 000 000 Euros, ayant son siège social au 4 place des Jacobins CS 15177 – 69291 Lyon 
Cedex 02, inscrite au registre du commerce de Lyon sous le numéro B 301 192 803, représentée par 
Monsieur Philippe MERLIN, Président, et  

ci-après dénommée « le Concessionnaire » 

 

d’autre part, 

 

ci-après dénommées conjointement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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PREAMBULE 

 

Les Parties ont conclu le 8 janvier 2020 un contrat pour la concession par affermage du service public de 
l’eau potable et de l’assainissement collectif (ci-après « le Contrat »). 

Dans le cadre du Contrat, le Concessionnaire assure l’exploitation de la station de Porto, y compris l’unité 
de production et de purification du biométhane et supporte de ce fait toutes les recettes et les dépenses 
associées. 

En vertu de ses obligations contractuelles, le Concessionnaire s’est engagé à revendre le biométhane 
issu de la station de Porto. 

Le contrat relatif à l’injection de biométhane dans le réseau de distribution de gaz naturel n°20-33-01, 
version du 11 octobre 2019 signé par la Collectivité avec GrDF fixe les modalités selon lesquelles le 
Producteur (Collectivité) s’engage à injecter du biométhane dans le réseau GrDF et précise, à l’article 3 des 
Conditions Générales, que " le Producteur s’engage à payer à GrDF le prix correspondant aux services rendus 
par GrDF dans le cadre du Contrat d’Injection et figurant au catalogue des Prestations Annexes " ; 

Le contrat d’achat de biométhane produit par des installations bénéficiant des conditions d’achat 
prévues par la réglementation relative à l’injection de biométhane dans les réseaux de gaz naturel signé par 
la Collectivité en date du 6 juillet 2020 avec Gaz de Bordeaux définit, article 5, le tarif et les modalités de 
rachat ; 

Conformément à l’article 142 du Contrat les frais de revente du biométhane font l’objet de prestations 
complémentaires. Il a été convenu par les Parties que les modalités de rémunération du Concessionnaire en 
contrepartie de la revente de biométhane ferait l’objet d’un contrat spécifique. 

C’est dans ces conditions que les Parties se sont rapprochées et sont convenues de ce qui suit. 

ARTICLE 1 - CONTENU DE LA CONVENTION 

 

La présente convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 
Collectivité : 

- Reverse au Concessionnaire les sommes perçues de Gaz de Bordeaux en contrepartie de la revente 
de biométhane produit sur la station de Porto en application du contrat d’achat ; 
 

- Facture au Concessionnaire les sommes payées à GrDF en application du Contrat d’Injection.  

L’objet de la présente convention est de préciser les modalités de rémunération et de facturation du 
concessionnaire par la Collectivité. 

 

ARTICLE 2 - MODE DE REMUNERATION 

 

L’équilibre financier du Contrat a été établi pour une rémunération du concessionnaire selon les dispositions 
financières fixées dans le contrat d’affermage et définies à l’article 142 dudit contrat, soit « Frais de revente 
du biométhane : 0.1359 € HT par kWhPC ». 

Pour l’application de cette clause contractuelle, le concessionnaire est rémunéré du prix 
correspondant selon les dispositions du contrat d’achat avec Gaz de Bordeaux, qui s’établit à 0,15186 € par 
kWhPCS au 1er novembre 2021. 
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ARTICLE 3 - REVISION DES TARIFS 

 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d’achat de biométhane 
injecté dans le réseau de gaz naturel, le tarif d'achat dont bénéficie un producteur de biométhane est indexé 
chaque année à partir de la prise d'effet du contrat d'achat. Cette indexation s'effectue annuellement au 1er 
novembre par l'application du coefficient L défini ci-après, sauf autre mention de la convention d’achat avec 
Gaz de Bordeaux annexée à la présente convention : 
 

𝐿 = 0.30 + 0.30 
(𝐼𝐶𝐻𝑇𝑟𝑒𝑣−𝑇𝑆)/

(𝐼𝐶𝐻𝑇𝑟𝑒𝑣−𝑇𝑆𝑜
)+0.40 

FM0ABE0000

FM0ABE0000o
 

 
 
 
formule dans laquelle : 
 

1° ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre de chaque année de l'indice du 
coût horaire du travail (tous salariés) dans les industries mécaniques et électriques ; 

2° FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre de chaque année de l'indice 
des prix à la production de l'industrie et des services aux entreprises pour l'ensemble de l'industrie 
(marché français) ; 

3° ICHTrev-TS0 et FM0ABE00000 sont les dernières valeurs définitives connues à la date de prise d'effet 
du contrat d'achat. 

 

ARTICLE 4 - MODALITES DE FACTURATION 

 

Le Concessionnaire s’engage à transmettre à la Collectivité un mémoire synthétique justifiant de la 
production de gaz. 

Ce mémoire présentera notamment les volumes mensuels d’injection de gaz sur le réseau de distribution à 
partir des ouvrages exploités en Nm3. 

La formule de conversion des Nm3 en kWh/Nm3 CH4 sera précisée. 

 

Période de la mise en service de l’injection au 31 décembre 2022 :  

Pour la période en cours, le Concessionnaire présente une facture globale correspondant à la production sur 
l’intégralité de la période. 

 

A partir du 1er janvier 2023 

La Collectivité reversera mensuellement au Concessionnaire, par l’émission d’un mandat, le montant perçu 
de Gaz de Bordeaux pour la vente du biogaz, sur émission d’une facture par le Concessionnaire après échange 
sur les montants en jeu. 
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ARTICLE 5 - DEPENSES PRISES EN CHARGE PAR LE CONCESSIONNAIRE 

 

Dans le cadre du Contrat, le Concessionnaire assure l’exploitation de la station de Porto, y compris l’unité de 
production et de purification du Biométhane. 

La location du poste d’injection de biométhane auprès de GrDF est également à sa charge, selon les 
conditions financières définies dans la convention d’injection de biométhane signée entre la Collectivité et 
GrdF. 

Le montant applicable est celui figurant au Catalogue des Prestations Annexes du Distributeur en vigueur au 
jour de la mise en œuvre de la prestation concernée (disponible sur www.grdf.fr).  

La Collectivité refacturera au concessionnaire ce montant trimestriellement (selon la même cadence que la 
facturation par GrDF) par émission d’un titre de recettes à destination du Concessionnaire. Le 
Concessionnaire dispose d’un délai de 30 (trente) jours pour régler les sommes dues. 

 

ARTICLE 6 - PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La Convention prend effet rétroactivement au volume de biométhane produit depuis la mise en service de 
l’unité de production. 

Elle est établie pour une durée similaire à celle du Contrat d’affermage, soit jusqu’au 31 décembre 2032 au 
jour d’établissement des présentes. 

Elle sera annexée au Contrat lors du prochain avenant qui sera établi. 

 

ARTICLE 7 - ANNEXES 

 

Le contrat relatif à l’injection de biométhane dans le réseau de distribution de gaz naturel n°20-33-01, version 
du 11 octobre 2019 signé par la Collectivité avec GrDF est annexé à la présente convention. 

Le contrat d’achat du biométhane signé en date du 6 juillet 2020 entre la Collectivité et Gaz de Bordeaux est 
annexé à la présente convention. 

 

Fait à Saint André de Cubzac, le ___________ 

 

Pour le Syndicat, 

 

Pour le Concessionnaire, 

Le Président Le Président 

 


























































































